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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante :

« Elles sont particulièrement sensibilisées aux questions d’accueil, d’accompagnement et de prise 
en charge des sportifs en situation de handicap, quelle que soit leur situation de handicap. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député·es du groupe parlementaire LFI-NUPES souhaitent que les 
personnes engagées en qualité de volontaires olympiques et paralympiques et qui peuvent participer 
aux activités du centre de santé soient sensibilisées à l’accueil des personnes en situation de 
handicap.

L’idéal serait qu’une formation en bonne et due forme soit dispensée à ces volontaires, mais 
contrainte financière oblige (article 40 de la Constitution) nous proposons a minima que les 
volontaires engagés sur les sites olympiques et qui participent aux activités du centre de santé soient 
sensibiliser à l’accueil particulier et spécifique des personnes en situation de handicap.

Comme l’indique le Collectif Handicaps dans son analyse du présent projet de loi, « le droit à la 
santé, c’est le droit à bénéficier de soins adaptés et de qualité. Une vraie difficulté pour les 
personnes en situation de handicap qui se heurtent à la méconnaissance du handicap et de ses 
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conséquences par les professionnels de santé. Les personnes peuvent être mal jugées, atteintes dans 
leur intimité, parfois discriminées, par des professionnels peu patients et peu compréhensifs. »

Aussi, recevoir une personne en situation de handicap peut demander plus de temps et de patience 
et nécessite d’avoir reçu auparavant une sensibilisation (formation) et des outils afin de pouvoir agir 
en conséquence. Il s’agit aussi pour les professionnels de santé d’avoir des gestes de consultation 
adaptés pour ne pas blesser physiquement et psychologiquement les personnes mais aussi d’être à 
l’écoute des besoins spécifiques de santé liés à une pathologie invalidante ou au handicap.

Cet amendement a été travaillé avec le Collectif Handicaps.


